
OBJECTIFS
L’agent(e) de prévention et de sécurité exerce ses fonctions sur des sites publics, 
commerciaux, industriels, événementiels, récréatifs ou cultuels. Il/elle est  chargé(e) 
d’assurer la sécurité des biens meubles et immeubles ainsi que celle des personnes. 
Il/elle intervient au sein de structures dotées d’un service interne de sécurité ou pour 
le compte d’une entreprise privée de sécurité habilitée.
Il effectue des rondes de surveillance, des missions d'accueil, des contrôles d'accès, 
de secours à personnes, etc., en respectant le cadre légal, le code de déontologie 
et les consignes de sécurité. Il pourra rédiger une main courante manuscrite ou 
informatisée et des rapports.

Référence : Arrêté du 23 février 2017 publié au Journal Officiel du 03 mars 2017 portant enregistrement 
au répertoire national des certifications professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau V, 
sous l'intitulé "Agent de prévention et de sécurité" avec effet au 10 août 2016, jusqu'au 03 mars 2020.

Le Titre vise l’acquisition d’une certification conforme à la réglementation en vigueur 
dans le but d’exercer des activités liées à la sécurité. Il permet de justifier de l’aptitude 
professionnelle requise pour tout nouvel entrant dans la profession depuis le 1er 
janvier 2008.
Les enseignements permettent, par équivalence, de bénéficier de certifications et 
habilitations, telles que le SSIAP de niveau 1, le certificat de Sauveteur Secouriste du 
Travail (SST) et la formation de 1er niveau en habilitation électrique (HoBo).
Le projet pédagogique de la section est centré sur le développement de comportements 
professionnels adaptés et le développement de la culture générale et professionnelle 
de l’apprenti.
Le programme intègre le développement renforcé de compétences orales et écrites, 
ainsi que l’entraînement aux outils bureautiques de base.
Les méthodes pédagogiques envisagées sont volontairement actives et participatives : 
elles alternent le plus souvent possible les mises en situations pratiques, les jeux de 
rôles, les questionnements liés aux contextes professionnels ou à l’actualité, les visites 
de sites, les techniques d’enquêtes, l’analyse de l’actualité et l’élaboration de revues 
de presse thématiques…
Une initiation à la surveillance par les drones est également prévue au programme.

AGENT DE
PRÉVENTION ET SÉCURITÉ

DURÉE DE LA FORMATION
1 an – En apprentissage sur la totalité 
du cursus.

CONDITIONS D’ADMISSION
Pour pouvoir travailler dans ce secteur 
d’activité, le cadre règlementaire prévoit 
que le candidat devra :
    Être majeur,
    Avoir un casier judiciaire vierge,
    Être en mesure d’obtenir une
     autorisation préalable délivrée par
    le CNAPS,
    Avoir terminé le cycle du collège
    (avoir suivi la 3ème).
L’admission s’effectue sur étude de 
dossier, entretien et tests d’aptitude 
au métier.

THÉMATIQUES ABORDÉES
– Communication orale Français

– Anglais

– Communication écrite Français

– Bureautique

– Module Juridique

– Module Prévention – Santé – Environnement

– Module Gestion des Risques

– Module Gestion des conflits

– Prévention risques Terroristes

– Techniques professionnelles (Télésurveillance, drones, gardiennage)

– Techniques de Sécurité Incendie (SSIAP 1)

– Comportement professionnel

– Accompagnement personnalisé

RYTHME D’ALTERNANCE
Le rythme d’alternance est en moyenne 
d’1 semaine à l’école / 3 semaines en 
entreprise, soit 13 semaines au Centre 
de Formation.

EN APPRENTISSAGE — 1 AN
RENTRÉE 2018

FICHE RNCP : 27757 — NIVEAU V



LES DÉBOUCHÉS
Le jeune titulaire du Titre d’Agent de sécurité privée peut intégrer 
notamment des entreprises privées de sécurité et de surveillance, 
des services publics ou services internes de sécurité. Il assure des 
missions de prévention, de surveillance et de protection des biens 
et des personnes, dans le respect de la réglementation en vigueur. 

Les principaux métiers exercés à l’issue de la formation sont :

– Agent de sécurité,

– Opérateur de télésurveillance,

– Agent de sécurité incendie certifié SSIAP,

– Agent mobile,

– Opérateur de sécurité spécialisé en grande distribution, 

– Gardiennage…

L’ÉA CAMPUS CECYS
L’ÉA Campus Cecys est adossé au centre de Formation CECYS, une 
des filiales du Groupe Goron.
Issu du département Formation du Groupe, CECYS a été fondé en 1986. 
Depuis plus de 30 ans, CECYS est l’un des organismes de formation 
les plus renommés et expérimentés des métiers de la prévention 
et de la sécurité.

CONTACT 102-110 Avenue Marceau,
92400 Courbevoie

+33(0)1 49 97 01 77

campus@cecys.fr

www.cecys.fr

LES ATOUTS DE LA FORMATION
CAMPUS CECYS
« AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ
SUR 12 MOIS »

– Formation métier directement opérationnelle
    avec une réelle expérience professionnelle 

– Postes dans les plus grandes entreprises
    nationales : Total, Dassault, la Fondation
    Louis Vuitton, Goron S.A etc.

– 1 rythme alternant 3 semaines en 
    entreprises et 1 semaine au campus

– Le talent d’une équipe dédiée 

– Modules véritablement différenciants : 
    initiation à la surveillance par drone, anglais 
    oral, méthodes pédagogiques novatrices 
    (casque virtuel pour extinction incendie, salle 
    de gestion de crise, plateforme e-learning, 
    etc.), certification CLéA


